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représentant INRA, INRIA, IRD…..) : 
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Rapport 

1  Introduction  

 Date et déroulement de la visite : 

Le 30 novembre à 19h, à l’issue de la rencontre avec l’Equipe LLA, le comité d’expert a été reçu par M. Michel 
Lehmann, directeur de l’IRPALL, entouré de plusieurs responsables d’axes, qui a présenté les objectifs, la structure et 
le fonctionnement de l’Institut. 

 Historique de la structure, localisation géographique des chercheurs et 
description synthétique de son domaine d’activité : 

Fondé comme PPF en 2003, l’Institut de Recherche Pluridisciplinaire IRPALL fut reconnu comme structure 
fédérative en 2007. Il rassemble des chercheurs en Arts, Lettres et Langues dont les spécialités ne pouvaient trouver 
place dans la MSHT, pour des programmes que leur transversalité distingue des thématiques spécifiques aux équipes 
et laboratoires respectifs de ces chercheurs. Le domaine d’activité s’inscrit dans l’ensemble des Sciences humaines et 
sociales selon 4 axes : « Arts et sciences des discours » ; « le hors-texte » ; « Mythes et religions » ; « Littératures du 
domaine européen ». 

 Equipe de Direction : 

Le Bureau de direction est composé d’un Directeur M. Michel Lehmann, d’une Directrice adjointe : Mme 
Françoise Knopper (leur mandat est de 4 ans, sur élection par les membres de l’Institut et validation par le CS de 
l’Université), d’une responsable administrative : Mlle Christine Calvet, auxquels sont associés trois coordinateurs 
d’axes (sur quatre) et un Conseil d’Institut où siègent en outre les deux coordinateurs de chaque axe de recherche se 
réunit tous les deux mois, notamment pour examiner les demandes concernant le budget (une rotation des fonctions 
de coordinateurs peut être envisagée à mi-parcours du contrat). 

 Effectifs propres à la structure (personnels affectés spécifiquement à la 
structure fédérative à la date du dépôt du dossier à l’AERES): 

L’IRPAAL a une responsable administrative (cette personne a candidaté sur un poste Ingénieur d’Etude, dans le 
cadre du plan d’adéquation grade-fonction engagé par la direction de l’établissement). Le secrétariat de l’Institut est 
assuré par un personnel contractuel (financé à 30% sur fond propre). Le basculement en CDI est prévu en janvier 2010. 

2  Appréciation sur la structure fédérative 

 Avis global : 

L’IRPALL est une structure solide, qui a fait ses preuves et manifeste une activité certaine. Elle regroupe 20 
Unités, de diverse nature : 7 Equipes d’Accueil, 3 UMR, 1 Jeune Equipe et 1 Equipe soutenue par le CS de l’Université, 
toutes basées à Toulouse le Mirail ainsi que 3 écoles doctorales de la même université. Elle est enfin en lien avec 
l’EHESS de Paris et avec une EA de Bordeaux 3. Elle intègre également 3 structures fédératives de Toulouse le Mirail 
(dont la MSH). 

Cet ensemble montre l’ampleur du dispositif, mais inquiète un peu par l’empilement de structures et les 
possibles redondances. Il est pour le moins étonnant que l’IRPALL intègre d’autres structures fédératives, notamment  
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l’Institut pluridisciplinaire pour les études sur l’Amérique latine à Toulouse et l’Institut des Amériques. Une 
clarification s’impose. 

 Points forts et opportunités : 

D’évidence, l’IRPALL a bonne presse auprès des enseignants chercheurs, du moins de certaines unités de 
recherche avec lesquelles il est en liaison, et paraît donner toute satisfaction à l’administration centrale de 
l’Université.  

On note aussi une bonne intégration dans le milieu culturel toulousain. Une convention a été signée avec le 
Théâtre National du Capitole de Toulouse pour la médiation culturelle de sa saison lyrique. De nombreuses 
manifestations (conférences, ateliers, débats…) ont été conduites par les chercheurs et les doctorants de l’Institut, et 
adressées à divers auditoires y compris au public des quartiers populaires. D’autres conventions se profilent avec 
d’autres institutions culturelles et des musées. 

 Points faibles et risques : 

La structuration de la recherche n’est pas toujours claire entre ce qui relève de la MSH et ce qui relève de 
l’IRPALL, d’autant que la MSH appartient également à l’ensemble des entités incluses dans l’IRPALL.  

On peut de même se demander comment justifier une structure transversale quand certaines unités de 
recherche de l’Université (comme LLA et PLH) sont bâties sur ce même principe. De fait, il semble qu’il y ait 
redondance : le programme sur la littérature de jeunesse en Espagne par exemple recoupe largement celui de LLA, 
même chose pour le théâtre et les autres arts, la pantomime, théâtre et musique. L’IRPALL semble ainsi redoubler, 
sans justification scientifique, les moyens de certaines unités. 

Dans le même ordre d’idée, on peut demander dans quelle mesure l’IRPALL, structure fédérative, ne se 
superpose pas aux écoles doctorales, qui ont précisément cette vocation (transversalité, transdisciplinarité, etc.). 

Le risque est dès lors celui d’une accumulation de structures, dispendieuses en temps et en énergie, et surtout 
en moyens financiers, pour des activités finalement assez voisines gérées par les unes et les autres. 

Enfin la définition « identitaire » de l’IRPALL n’est pas très nette, comme le reconnaît du reste le rapport qui 
note une « lisibilité identitaire parfois plus difficile à établir ». 

 Recommandations au directeur de la structure fédérative: 

Une fonction de l’IRPALL serait éventuellement de favoriser des synergies entre les unités de recherche 
existantes (PLH et LLA), qui paraissent s’ignorer et développer leurs activités en parallèle et de veiller à éviter les 
duplications de journées d’études et colloques sur des questions trop voisines. Cela devrait conduire à envisager une 
association plus formelle de ces deux unités, dont l’existence de l’IRPALL montre de fait la redondance. 

3  Appréciations détaillées 

 Bilan de l’activité scientifique issue de la synergie fédérative : 

L’activité développée est riche et diverse (colloques, séminaires, journées d’études, publications collectives) 
mais il est difficile d’en proposer un bilan synthétique : d’une part chaque axe développe sa propre démarche et se 
subdivise en plusieurs programmes, d’autre part certaines activités (séminaires notamment, journées d’études) 
relèvent aussi bien de chacune des unités de recherche associées, de même que les thèses inscrites.  

 Réalité et qualité de l’animation scientifique : 

La réalité et la qalité des travaux sont effectives. Selon les axes, on peut souligner :  

- pour l’Axe 1 : 2 colloques (“Voix et savoirs”; “point d’écoute”) en cours d’édition ; un travail d’élaboration 
de “langage commun” entre des disciplines diverses et un ensemble de recherches substantielles sur le “témoignage” 
qui a donné lieu à plusieurs publications ; 
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- pour l’Axe 2 : deux journées d’études annuelles et une publication collective sur “Musique et littérature” ; 

- pour l’Axe 3 : plusieurs publications collectives pour 3 des 4 programmes, ainsi que des activités ponctuelles 
de conférences ou (demies-) journées d’étude ; 

- pour l’axe 4 : il fait également état de plusieurs colloques et de publications collectives, dont des 
traductions. 

 Pertinence et qualité des services techniques communs : 

Les services techniques communs sont assez réduits en personnel (1 contractuel pour lequel est prévu un CDI), 
plus substantiels en matériel nécessaire au fonctionnement : parc informatique mis à jour et/ou renouvelé ; 
équipements supplémentaires (matériels d’enregistrement, de conférence…), dont l’entretien est assuré par 
l’université, et la Maison de la Recherche.  

La structure fédérative ne se justifie pas entièrement par la mise à disposition de moyens à l’ensemble des 
unités pertinentes. 

 Réalité et degré de mutualisation des moyens des unités : 

Les membres des unités de la fédération bénéficient des équipements acquis sur le budget de la structure 
(installés dans les locaux de la Maison de la Recherche de l’UTM) lorsqu’ils travaillent dans le cadre des axes de 
l’Institut. Ils ont droit à l’appui du personnel.  

Le budget de l’IRPALL est réparti annuellement par le Conseil de l’Institut selon un « principe d’équité » entre 
les quatre axes et leurs programmes respectifs. 

 Valorisation des résultats de la recherche : 

De nombreuses publications, essentiellement accueillies dans la revue Champs du signe et dans la collection 
associée, mais aussi des collectifs édités ailleurs témoignent de ces activités. En outre un certain nombre de 
publications reçoivent le « label » de l’IRPALL et sont financièrement soutenues par la fédération, qui joue un rôle de 
soutien à l’édition. 

 Pertinence du projet de stratégie scientifique, complémentarité / 
insertion par rapport aux autres structures fédératives présentes sur ce 
site. 

l’IRPALL fait de toute évidence la satisfaction d’un nombre important d’EC de l’UTM et prend une part active 
aux travaux des uns et des autres, que la structure soutient et favorise avec la souplesse souhaitée. 

Néanmoins l’observateur extérieur ne peut que déplorer la complexité des structurations de la recherche dans 
cette université : certaines équipes sont bâties sur un modèle fédératif qui regroupe d’anciennes équipes de 
recherche toujours actives comme telles, le lien avec les Ecoles doctorales semble un peu flou. L’on est inquiet 
devant cette accumulation de structures. 

L’IRPALL, assez divisé dans l’arborescence de ses axes et programmes, peine à se donner une image très 
identifiable au plan des contenus, mais c’est certainement le lot commun de ce type de structure.  

Le problème majeur demeure la redondance de l’IRPALL par rapport aux unités LLA et PLH ainsi que son 
articulation avec la MSH. 








